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Mot de la mairesse 

 

Chères citoyennes et chers citoyens, 
 

Lors de la dernière rencontre du conseil municipal, le 6 mai dernier, j’ai pris  

quelques minutes afin de faire le point concernant certains dossiers et questions qui 

avaient été abordés lors des dernières séances publiques :   
 

Rue Gamelin et ligne électrique : Suite à la municipalisation de la rue Gamelin  

(Île-à-Lafond), Hydro-Québec nous confirme que les travaux de déplacement de la 

ligne électrique sont prévus pour 2019. Ces travaux permettront d’améliorer le  

réseau. 
 

Virée Île-du-Large Est : Le projet d’améliorer la virée de l’Île-du-Large est sur le 

point de se compléter. Cette action permettra d’améliorer la sécurité des citoyens. 
 

Garage municipal : Lors d’une rencontre avec le ministre des Infrastructures,  

monsieur François-Philippe Champagne, le 12 avril dernier, nous avons été informés 

de la possibilité d’utiliser une partie de la subvention TECQ (Programme de la taxe 

sur l'essence et de la contribution du Québec) afin de réaliser un projet  

d’infrastructure tel que le garage municipal. Il nous reste plusieurs vérifications à 

faire à ce sujet, ce qui nous a incités à reporter le projet de construction du garage 

municipal, jusqu’à ce que nous ayons plus d’informations. J’aimerais toutefois  

préciser que contrairement à l’information véhiculée lors d’une récente pétition sur 

les dépenses de la municipalité d’environ 600 000 $ pour le garage, que nos devis 

préliminaires font état d’une construction de 325 000 $ ce qui est nettement inférieur 

à l’information véhiculée. 
 

Projet de fibre optique MRC des Chenaux : Le projet de la MRC permettant de  

donner accès à 8 municipalités ne pourra pas se réaliser. Le gouvernement n’a pas 

accepté la demande de règlement d’emprunt de la MRC des Chenaux, pour la  

réalisation du projet. Toutefois, Télus s’engage à desservir les municipalités de  

Sainte-Anne-de-la-Pérade et de Saint-Narcisse pour l’année 2019 avec le projet 

« Pure fibre ».  
 

Poste directeur général adjoint aux travaux publics : Le conseil municipal a décidé de 

ne pas donner suite au projet d’embauche d’un directeur général adjoint aux travaux 

publics. Cette décision a été prise plusieurs jours avant la séance ordinaire du 

conseil.  Les membres du conseil désirent poursuivre leur réflexion afin de proposer 

une solution permettant de maximiser l’efficience des travaux effectués par la  

municipalité. 
 

Gestion municipale : La firme comptable et nos vérificateurs ont conclus que les  

finances de la  municipalité étaient sainement gérées, en respect total avec les  

pratiques comptables reconnues et qu’aucune demande de modification à nos façons 

de faire n’a été proposée par ceux-ci.  Cela démontre que la municipalité respecte les 

meilleures pratiques de gestion. 
 

Je conclus en vous mentionnant que lorsque la démocratie s’est exprimée lors des 

dernières élections en élisant les membres du conseil municipal et moi-même afin de 

vous représenter, nous avons pris et prenons notre rôle au sérieux et qu’à ce titre 

nous travaillons positivement et sans relâche au bien-être des citoyens.  
 

Je vous souhaite un excellent été 2019. 

 
 

Diane Aubut, mairesse 
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3 Mot du directeur général 
 

 

L’été est à nos portes et les travaux pour cet été vont bientôt commencer.  L’essentiel des travaux au cours 

de l’été va être des travaux d’entretien et de mise aux normes.  Aucun grand chantier n’est prévu pour cette 

année. 

 

Le mois d’avril nous a amené des records au niveau de la crue des eaux lors des grandes marées.  La  

Municipalité a fait distribuer plus de 4 000 sacs de sable auprès de plus d’une cinquantaine de résidences 

aux prises avec des problèmes d’inondations lors des marées hautes.  Je tiens à remercier nos employés 

municipaux, les pompiers et les militaires qui nous ont aidés dans la distribution et l’installation des sacs 

afin de protéger les résidences et les bâtiments accessoires, tels que les garages. Au cours des prochaines 

semaines, nous allons accompagner les résidents qui ont eu des dommages à leur résidence ou à leurs biens 

auprès des instances gouvernementales dans leur demande de compensation. 

 

Le projet d’enclos pour ranger les différents matériaux, derrière l’hôtel de ville, est terminé.  Nous allons 

exécuter les travaux d’aménagement du terrain autour de l’hôtel de ville dans les prochaines semaines. 

 

Au cours de l’été, nous allons de l’avant avec la recherche de branchement sur le réseau d’égout qui ne  

serait pas conforme aux normes.  Une collaboration de la part de certains citoyens sera demandée afin de 

faire des tests. 

 

La Municipalité poursuit ses actions environnementales. Lors du « Salon écolo », la Municipalité a  

présenté les gestes qu’elles posent afin d’être plus « verte ». Parmi ces mesures il y l’installation du  

collecteur de piles, en collaboration avec le marché Métro, qui est un franc succès. Nous vous  

encourageons à l’utiliser.  Nous avons une nouvelle entente avec un récupérateur, qui fait en sorte que  

toutes les piles sont collectées et traitées.  Nous vous rappelons que la municipalité est un point de dépôt 

officiel pour les produits électroniques. À compter de cet automne, le restaurant de l’aréna va écouler son 

matériel pour le service des repas et va remplacer le tout par du matériel entièrement compostable et  

biodégradable.  Ainsi, les pailles, les assiettes, bols et ustensiles remis aux clients du restaurant ne  

pollueront plus. 

 

Sur ce, je vous souhaite un bon été, de participer en grand nombre aux différentes activités 

qui vous sont proposées et au plaisir de se croiser lors de ces dernières. 

 

N’hésitez pas à venir me rencontrer au bureau municipal ou de me faire parvenir vos  

commentaires et suggestions par courriel jacques.taillefer@sainteannedelaperade.net. 

 

Jacques Taillefer, Directeur général 

Amateurs de photo 

 

Vous aimeriez nous proposer une œuvre photographique pour illustrer notre page couverture?  

Envoyez vos photos à: loisirs@sainteannedelaperade.net  

Prochaine date de tombée: Vendredi 15 août 2019 

mailto:jacques.taillefer@sainteannedelaperade.net
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Une démarche simple, rapide et gratuite pour le citoyen.  Vous avez l’intention d’exécuter des travaux de réparation 

ou de rénovation dans votre résidence? Vous pouvez maintenant vous rendre directement sur le site Internet de la 

MRC des Chenaux (www.mrcdeschenaux.ca) et compléter le formulaire de déclaration de travaux en ligne. La  

déclaration de travaux remplace certains permis de construction ou certificats d’autorisation normalement exigés par 

votre Municipalité. À cet égard, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade a modifié ses règlements d’urbanisme 

afin d’offrir ce  service à ses citoyens.  La déclaration de travaux est facile à compléter et sans frais pour le  

propriétaire. 

 

De plus, vous n’avez pas à vous déplacer pour rencontrer un inspecteur en bâtiment. Les travaux pourront débuter 

cinq jours après la transmission du formulaire de déclaration de travaux à la MRC par Internet.  Pour ceux qui n’ont 

pas le service Internet, le formulaire de déclaration de travaux est disponible au bureau municipal. Une fois le  

formulaire complété, la Municipalité se chargera de le transmettre à la MRC des Chenaux. 

 

FÉLICITATIONS! Les citoyens de Sainte-Anne-de-la-Pérade sont ceux qui ont le plus utilisé la déclaration de  

travaux en ligne lors de la dernière année! On vous encourage à poursuivre avec cette méthode simple et efficace. 

 

MRC des Chenaux, Service d’urbanisme,  819 840-0704 

 

À l’approche de la saison estivale, voici un rappel de quelques règles de prévention.  Pour faire un  

feu d’ambiance à l’extérieur, vous devez vous assurer que :  

 

 le feu soit confiné dans un contenant en métal, ou dans une installation faite de matériaux non  

combustibles, tels que pierres, briques ou blocs de béton et dont le diamètre intérieur ne peut  

excéder 0,75 mètre, avec couvercle pare-étincelles; 

 le site du feu se situe à un minimum de 3 mètres de tout bâtiment et de toute matière combustible; 

 le feu soit sous la surveillance constante d'une personne d'âge adulte. 

 

Lors d'un feu d'ambiance ou d'un feu à ciel ouvert, il est interdit de brûler toutes matières, qui en raison de leurs  

propriétés, présentent un danger pour la santé ou l'environnement, notamment les matières explosives, gazeuses,  

corrosives, carburantes, ainsi que tout produit assimilé à une matière dangereuse. Il est aussi interdit de brûler des  

déchets domestiques, des pneus et toute substance composée de plastique ou de caoutchouc. 

 

Pour plus d’informations, consultez le site Internet de la municipalité.  

Merci de votre collaboration habituelle et au plaisir! 

 

Votre Service de sécurité incendie La Pérade. 

 

Il est défendu à toute personne de posséder, pour utilisation, des feux d’artifice domestiques, des grands feux 
d’artifice ou des pièces pyrotechniques à usage pratique, sans avoir au préalable obtenu une autorisation à cet 
effet du Service de sécurité incendie de la municipalité à la suite d’une demande écrite.  
  
Le règlement numéro 2013-335 relatif à la prévention des incendies est dis-
ponible au bureau municipal ainsi qu’au sainteannedelaperade.net, sous les 
rubriques Municipalité, Règlements. 
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La date limite du 3e versement des taxes municipales est 

le 15 juillet 2019. 

En cas d’urgence pour les travaux publics, vous  

pouvez téléphoner au 418 325-2841 du lundi au  

vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

 

Voici des exemples d’une urgence possible : 

 

 Fuite d’eau; 

 Problème d’égout; 

 Toute entrave à la circulation; 

 Édifices municipaux. 

 

Pour signaler une urgence en dehors des heures  

d’ouverture du bureau municipal : 418 325-4988. 

 
 

Voici les dates des prochaines séances du conseil  

municipal qui auront lieu au centre communautaire  

Charles-Henri Lapointe, à 19 h: 

   

- Lundi 3 juin; 

- Mardi 2 juillet; 

- Lundi 5 août.  

 

 
 

Dans le cadre du plan d’action de la politique familiale et 

MADA, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade met 

à la disposition des nouveaux arrivants une pochette  

d’accueil.  

Cet outil vous donnera une multitude d’informations sur 

les différents services offert sur notre territoire et sur les 

événements à ne pas manquer. Passez au bureau  

municipal de 9 h à 12 h  et de 13 h à 16 h pour demander 

votre exemplaire gratuitement. 

 
Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé le  

24 juin et le 1er juillet 2019. 

 

La Municipalité offre gratuitement un service de 

rechargement de vos extincteurs. En ce qui a trait 

au test hydrostatique, remplacement de pièces  

défectueuses et entretien s’il y a lieu, le citoyen doit 

en assumer les frais. 

 

Vous devez apporter vos extincteurs 

au bureau municipal afin que nous  

puissions les faire vérifier. 

 

Le lundi 1er juillet 2019 en même temps que la  

collecte des ordures ménagères.  

 

Rebuts non acceptés : réfrigérateur, congélateur, air  

climatisé, pneus, matériaux de construction. 

 

 
Une lumière de rue est défectueuse, soit qu’elle ne 
s’allume plus, reste allumée, s’allume ou s’éteint par 
intermittence, vous êtes priés d’en aviser le bureau 
municipal (418 325-2841).  
  
À ce moment, un bon de travail 
est transmis à l’entrepreneur 
électricien pour  l’aviser de la 
situation. 

 

Vous avez une idée pour une nouvelle entreprise, vous 

cherchez un site pour vous implanter, vous cherchez de 

l’aide pour vous lancer en affaires, vous vous posez des 

questions sur la règlementation à respecter ou sur l’aide 

que la municipalité peut vous apporter. 
 

Contactez le directeur général, Jacques Taillefer,  

au 418 325-2841, poste 226. 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwj-m4vmr9vSAhUJ6YMKHQIfBg4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fwww.arcueil.fr%2Fcategory%2Fmairie%2Fconseil-municipal%2F&psig=AFQjCNE-mvtZZOKZ7Jg2-t9MhTFjFrfgyg&ust=1489765672430676
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Réglementation provinciale 

 

Tous les propriétaires qui installent ou remplacent une 

piscine sont assujettis à respecter le règlement. Le  

règlement contient les normes qui ont trait aux  

installations incluant la piscine, l’enceinte devant  

protéger l’accès à la piscine ou les équipements liés au 

fonctionnement de celle-ci.   

 

Le règlement concerne :  

 

 Piscine creusée; 

 Piscine semi-creusée; 

 Piscine hors terre; 

 Piscine démontable (paroi souple, gonflable ou non); 

 Spa à capacité supérieure à 2000 litres. 

 

N’importe quel autre bassin résidentiel artificiel  

extérieur, permanent ou temporaire, destiné à la  

baignade, dont la profondeur d’eau est de 60 cm ou plus. 

 

Pouvoir et rôle des municipalités 

 

Les propriétaires de piscine résidentielle doivent donc se 

référer aux autorités compétentes de leur municipalité 

pour connaître les règles en vigueur. Le propriétaire  

devra demander un permis à sa municipalité locale afin 

de construire, installer ou remplacer une piscine ou pour 

ériger une construction donnant ou empêchant l’accès à 

une piscine.  La personne qui aura obtenu un permis 

pour l’installation d’une piscine démontable ne sera pas 

tenue de faire une nouvelle demande pour la  

réinstallation de cette piscine au même endroit et dans 

les mêmes conditions. 

 

Inspecteur en bâtiment, 819 840-0704 

 

Arrosage de la végétation: 
L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un  

dispositif à fermeture automatique, d’un jardin, d’un  

potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une  

plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en 

tout temps. 

 

Périodes d’arrosage: 

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres 

végétaux distribué par des asperseurs amovibles ou par 

des tuyaux poreux est permis uniquement entre 20 h et 

23 h les jours suivants : 

 

* un jour où la date est un chiffre 

pair pour l’occupant d’une  

habitation dont l’adresse est un  

chiffre pair; 

 

* un jour où la date est un chiffre 

impair pour l’occupant d’une habita-

tion dont l’adresse est un chiffre  

impair. 

  

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la 

condition d’utiliser un seau de lavage ou un boyau           

d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture  

automatique. 

 

La municipalité vous invite à  

prendre connaissance de la  

réglementation en vigueur 

(Règl.2012-320) en consultant le 

site Internet au 

www.sainteannedelaperade.net, 

dans Règlements municipaux de 

l’onglet Municipalité. 

http://www.sainteannedelaperade.net
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pour une cohabitation harmonieuse 

 

Quel bonheur de pouvoir se balader avec notre chien!  

Encore faut-il toutefois respecter quelques règles de  

civisme pour vous assurer de conserver ce privilège et ne 

pas importuner les autres usagers de ces espaces publics. 

 

Ces règles, lesquelles sont en fait des règlements  

municipaux, sont faciles à suivre et n’exigent aucun  

effort. 

 

Tenir votre chien en laisse 
 

Votre chien ne peut se promener en liberté dans un espace 

public. Hors des limites de votre domicile ou de votre  

terrain, il doit en effet être tenu en laisse et être  

accompagné d’une personne qui en a le contrôle. 

 

Ramasser les matières fécales de votre chien 

 

Afin d’éviter d’ennuyeux désagréments aux autres  

promeneurs, vous devez ramasser les matières fécales de 

votre animal et en disposer de manière hygiénique. Alors, 

n’oubliez pas les petits sacs en quittant la maison! 

 

Enregistrer votre chien 

 

Vous devez enregistrer votre animal de compagnie auprès 

de la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade. Ce  

règlement municipal vise à assurer sa sécurité. En cas de 

fugue, d’égarement ou d’accident, vous serez beaucoup 

plus facile à repérer grâce au médaillon porté à son cou; le 

numéro gravé sur celui-ci permet au personnel de trouver 

instantanément vos coordonnées et de rapidement  

communiquer avec vous. 

 

Respecter ces trois règles… c’est faire simplement preuve 

de civisme. 

 

Comme vous le savez, il y a un problème de  

surpopulation féline dans la municipalité de Sainte-Anne-

de-la-Pérade.  Il s’y trouve plusieurs chats errants non 

stérilisés qui se reproduisent rapidement. 

 

La Municipalité a retenu les services du Réseau d’aide 

aux animaux abandonnés et errants pour effectuer le  

trappage des chats non stérilisés dans notre municipalité.  

Par la suite, le Réseau s’assure de leur stérilisation et leur 

localisation dans des familles adoptives.  Pour les chats 

trop sauvages pour être sociabilisés, ils s’assurent de leur 

stérilisation avant de leur rendre leur liberté à l’endroit où 

ils auront été trouvés. 

 

Avant d’adopter un animal de compagnie, prenez le 

temps de réfléchir à toutes les responsabilités et aux coûts 

reliés à votre choix. Nous comptons sur votre bon  

jugement et votre collaboration, car en faisant stériliser 

votre animal, vous contribuerez à améliorer la situation 

de l’itinérance féline. 

 

Vous avez trouvé un animal errant ou avez une plainte à 

formuler, communiquez avec la Municipalité pour les  

informer de la situation (418 325-2841).  La Municipalité 

s’occupera de communiquer avec le Réseau d’aide aux 

animaux abandonnés et errants. 

 
Nous vous rappelons qu’il est 

interdit d’avoir des poules dans 

le périmètre urbain de la  

municipalité.  
 

 

 

 

Pour plus de renseignements, adressez-vous au  

bureau municipal au 418 325-2841, poste 226. 

 

Une tonte régulière de votre gazon ne serait pas à 

négliger.  Évitez de laisser pousser les broussailles 

et les mauvaises herbes autour de la maison et sur 

les terrains vacants. 

 

Après la tonte de votre pelouse, veillez à  

ramasser les résidus de gazon sur le trottoir ou 

dans la rue.  Les résidus de gazon favorisent la 

pousse d’herbe entre les rayons des trottoirs ou entre 

l’asphalte et les trottoirs.   

 

Nous vous remercions de votre bonne collaboration. 
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Nous tenons à vous rappeler les endroits où il interdit de 

fumer du tabac, du cannabis ou de vapoter en vertu de la 

loi québécoise. 

 

C’est endroits sur le territoire de la municipalité, sont : 

 

 Les terrasses commerciales : restaurant, bars et 

bistro; 

 Terrains des CPE et des garderies; 

 Les tentes, chapiteaux et portique en toile ou en 

plastique temporaire ou non; 

 Les terrains des établissements d’enseignement; 

 Les lieux où se déroulent des activités sportives ou 

de loisirs, culturelles ou artistiques ou de ren-

contre; 

 Tous les lieux publics fermés qui accueillent du 

public; 

 Les terrains sportifs et de jeux (terrains de balle, 

de soccer, skate parc) y compris les aires réservées 

aux spectateurs, qui sont fréquentés par des  

mineurs et qui accueillent le public; 

 Les terrains des camps de vacances de même que 

les patinoires et les piscines extérieures qui sont 

fréquentés par des mineurs et qui accueillent le 

public; 

 Il est également interdit de fumer à moins de neuf 

(9) mètres de toute partie du périmètre d’un lieu 

souligné dans les deux derniers points; 

 Il est également interdit de fumer à moins de neuf 

(9) mètres de toute porte, prise d’air, fenêtre, sortie 

de secours ou porte donnant sur un balcon d’un 

bâtiment où il est interdit de fumer. 

 

La loi prévoit une liste d’autres endroits où il est interdit 

de fumer.  Nous vous conseillons de vous informer de 

ces endroits, car les amendes peuvent aller de 250 $ à 

750 $ pour une première offense. 

 

Nous demandons la collaboration de 

la population afin d’assurer une  

cohabitation harmonieuse de  

l’ensemble de la population et de  

respecter plus particulièrement nos 

jeunes et de leur permettre d’évoluer 

dans un environnement sans fumée. 

 

 

 

La Sûreté du Québec désire vous renseigner sur  

quelques points de la Loi sur les véhicules hors-route 

pour sortir en toute sécurité. Avec la popularité de ces 

sports motorisés, le nombre d’usagers dans les sentiers 

est grandissant. Selon les données de la Société de  

l’assurance automobile du Québec, plus de 386 000  

véhicules tout-terrain  sont immatriculés en province. 

 

Voici quelques informations importantes à connaître : 

Le port du casque est obligatoire, même si vous circulez 

hors d’un sentier, que vous soyez conducteur ou  

passager. Pour conduire un véhicule hors-route (VHR), 

il faut être âgé d’au moins 16 ans. La personne de 16 ans 

ou plus, mais moins de 18 ans doit être titulaire d’un 

certificat d’aptitude pour le type de VHR pour lequel le 

certificat a été délivré. Il est important de suivre les  

panneaux pour respecter les endroits où vous pouvez  

traverser le chemin public. De plus, si vous empruntez le 

chemin public, il faut être titulaire d’un permis de 

conduire valide et respecter les conditions et restrictions 

s’y rattachant. Pour circuler sur un terrain privé, il faut 

obtenir l’autorisation de son propriétaire. Toutes les  

exigences précédemment citées sont punissables par 

constat d’infraction s’il y a un manquement à la loi.  

 

Il est important de rappeler que la réglementation existe 

dans le but d’éviter toutes collisions avec blessés et/ou 

décès. Les principales causes de ces malheureux  

événements sont les suivantes : La vitesse excessive, 

une circulation non autorisée sur les chemins publics ou 

hors sentiers et la capacité de conduire affaiblie par  

l’alcool et/ou la drogue. 

 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à 

consulter le site de la SAAQ au : saaq.gouv.qc.ca/

vehicules-hors-route. Vous pouvez également vous  

renseigner auprès de la Fédération Québécoise des 

Clubs Quads. Enfin, vous pouvez contacter votre poste 

de police local. 
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 1. Prenez une courte douche  

au lieu d’un bain 

2.  Fermez le robinet lors du brossage des  dents 

5.  Optez pour la piscine municipale 

4.  Collectez l’eau de pluie pour arroser le jardin 

3.  Placez une carafe d’eau fraîche au frigo 
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En tout temps, de 9 h 30 à 16 h 30, l’église est ouverte au publique et vous y  retrouverez à l’entrée ces jolies 

boîtes de récupérations. Contribuez à la préservation de l’environnement en y déposant les différents articles 

récupérables. 

 

 Piles 

 Goupilles de canettes 

 Cartouches d’encre 

 Attaches à pain 

 Lunettes 

DENIS MARCOTTE 
 

905, rue Sainte-Anne 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Québec, G0X 2J0 
 

carrosseriecdm@hotmail.com 

Téléphone: 418 325-2000 

Fax: 418 325-3318 

 

 

Point de dépôt officiel à l’arrière du garage municipal  

près du conteneur rouge 

 

Produits électroniques acceptés 
 

Téléviseurs et écrans, ordinateurs de bureau, portables, chaînes stéréo, imprimantes et numériseurs,  

photocopieurs et télécopieurs, systèmes audio/vidéo, consoles de jeux vidéo, téléphones, système de  

localisation (GPS), cellulaires et téléavertisseurs, lecteur audio/vidéo portables. 

* À noter que le conteneur est toujours barré pour des raisons de sécurité, vous pouvez contacter la  

municipalité afin de le faire ouvrir si vos SERPUARIENS contiennent des données sensibles, 418 325-2841. 

 

 

HORAIRE D’ÉTÉ : 
1er avril au 31 octobre 

Mardi au samedi de 9 h 30 à 16 h 30  

Adresse: 295, route Ste-Marie, Champlain  

https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-stereo/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-printer/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-desktop/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-cell-phones/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-audio/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-portables/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-photocopiers/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-video-game/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-telephones/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-location/
https://lesserpuariens.com/homepage-recyc/icon-portable-audio/
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MARCHÉ LA PÉRADE INC. 

185, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

418 325-2233 
 

 

benevolat@infoteck.qc.ca ou 418 325-3100 

 

Merci Monique Cinq-Mars, Céline Provencher et  

Marielle Cadieux pour la friperie! 

Merci Réjeanne Rompré, Roger Saucier et  Carmen Rompré pour les jeux de la FADOQ 

Merci Jocelyne Juneau et Marielle Cadieux  pour la vente des jonquilles! Merci  Jocelyne Daigle, Carole Daigle, Marie Julien, 

Diane Poliquin et Cécile Fortier pour la bibliothèque! 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLrs6hpcrSAhUDVyYKHZ6aBrkQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.fotosearch.fr%2FUNC244%2Fu29844013%2F&bvm=bv.149093890,d.amc&psig=AFQjCNF8-8qNlvyLsTokk3K_g1uZ4woUTQ&ust=1489
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Des cours seront offerts aux enfants de niveau  

junior 1 à 12 à la piscine municipale.   

 

COÛT:  

57,45 $ par enfant pour 5 semaines de 10 cours à 

raison de deux matins par semaine 

(du 8 juillet au 9 août 2019,  

horaire déterminé selon le niveau de votre enfant). 

 

DERNIÈRE CHANCE, 
INSCRIVEZ-VOUS AVANT LE 21 JUIN 2019 

 

Pour informations: 418 325-2841, poste 227 ou par 

courriel au loisirs@sainteannedelaperade.net. 
 

 

Horaire de la piscine municipale 
Ouvert du 25 juin au 18 août 2019 

 

* Les heures d’ouverture en soirée débuteront dans la semaine du 1er juillet 2019. 

* Surveillez l’annonce des heures d’ouverture de la fin de saison sur Facebook (19 août au 1er septembre) 

 

Cours de conditionnement physique aquatique 

avec musique qui comprend des exercices de tonus 

musculaire et d’aérobie. L'activité se déroule dans 

la partie peu profonde.  
 

Endroit : Piscine municipale, 151, rue Gamelin 

Clientèle : Pour tous 

Dates : 3 juillet au 21 août 2019 

Horaire : Mercredi de 13 h à 14 h  

Coût : 60 $ par personne (6 cours) 

Particularité: Il n’est pas nécessaire de savoir  

nager, mais uniquement d’être à l’aise dans l’eau. 

Possibilité de rester dans la section peu profonde. 

Inscriptions:  Avant le 20 juin 2019 à l’adresse 

loisirs@sainteannedelaperade.net ou par téléphone 

au 418 325-2841, poste 227 

 

Professeur: Mylène  

Lemyre-Morrissette  
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 - Dentisterie esthétique 

- Dentisterie familiale  

- Examens, dépistage et prévention 

- Orthodontie et traitement invisalign 

- Prothèses fixes, amovibles et sur implants 

- Chirurgie  

Dr Luc Gaudreault, chirurgien dentiste 

www.cliniquelaperade.com 
info@cliniquelaperade.com 

390 boul Lanaudière, Ste-Anne-de-la-Pérade 

 
 

Cet été, les jeunes enfants sont invités à venir se dégourdir et s’amuser avec leur famille et leurs amis au 

parc du terrain des loisirs! Apportez votre lunch pour pique-niquer et pourquoi pas votre costume de bain 

pour se baigner à 13 h! 

 

Endroit : Parc du terrain des loisirs situé au 151, rue Gamelin 

Clientèle : Enfants accompagnés d’un parent 

Dates : Le deuxième dimanche du mois* (9 juin, 14 juillet et 4 août) 

Horaire : 9 h 30 à 13 h 30 

Coût : GRATUIT 

Information:  loisirs@sainteannedelaperade.net ou 418 325-2841, poste 227  

 
 

Cours ciblé pour ceux qui veulent améliorer leur technique de course et leur endurance. Des intervalles de 

course et de marche seront planifiés à chaque semaine, entrecoupés de quelques exercices musculaires 

spécifiques à la course à pied et d'apprentissage technique. Ce cours donné par le Groupe Physi-K  

s’adresse autant aux débutants qu’aux intermédiaires! La saison se terminera par la course du  

Vieux-Moulin qui aura lieu le 1er septembre à Grondines. 

 

Endroit : Départ au centre récréatif Jean-Guy Houle, 151, rue Gamelin 

Clientèle : Personnes de 16 ans et plus désirant apprendre à courir 

Dates : 19 juin au 28 août 2019 (pas de cours pendant les vacances de la construction) 

 

Horaire : 18 h 30 à 19 h 30 

Coût : 100 $ par personne (8 cours programmés sur 9 semaines en cas  

d’annulation à cause de la météo) 

Particularité: Soyez bien chaussé et apportez votre bouteille d’eau 

Inscriptions:  loisirs@sainteannedelaperade.net ou  

418 325-2841, poste 227  
 



www.entreprisesrivard.com  

Samedi 2 novembre 
Osez affronter vos peurs  
au cirque de l’horreur 

Party pour adultes des 20 heures  

15 

http://www.entreprisesrivard.com
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50 ans et plus 
 

Sors ta vieille mitaine et  

viens t’amuser avec nous! 
 

Les mercredis à 19 h,  

au terrain des loisirs. 
 

La saison débutera le  5 juin 2019. 
 

Activité gratuite, aucune inscription requise. 
 

Informations:  

René Caron, 418 325-4218 

Denis Dupont, 418 325-3022 

 

Venez jouer soit au badminton ou au pickleball entre adultes dans une formule libre et accessible.  

 

Endroit : Aréna de Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Clientèle : Pour tous (14 ans et plus accompagné d’un adulte) 

Dates : 11 juin au 21 août 2019 

Horaire : Mardi et mercredi de 19 h à 21 h  

Coût : Gratuit, aucune réservation exigée  

Particularités badminton: Espadrilles, raquettes et volants obligatoires.   

Particularités pickleball: Espadrilles obligatoires, le reste du matériel est prêté sur place. Les joueurs  

solitaires sont les bienvenus, vous pourrez trouver un partenaire de jeu sur place! 

Information : 418 325-2841, poste 227 

Personne responsable sur place: Jacques Talbot   

 

 

Profitez de l’été qui approche  pour vous inscrire à 

la bibliothèque  et ainsi profiter de bons moments 

de lecture durant vos  vacances. L’inscription est 

gratuite et vous pourrez aussi vous prévaloir du 

droit d’emprunter une  carte familiale d’accès   

gratuit aux lieux de culture de la région. Toutes les 

informations à ce sujet vous seront données à la 

bibliothèque.  

 

Voici l’horaire d’été de la bibliothèque : 

MERCREDI P.M., fermera à partir du jeudi   

27 juin et réouverture le 28 août 2019. 

JEUDI SOIR, fermera à partir du vendredi 28 juin 

et réouverture le 1er août 2019. 

 

Bon été  et  bonne lecture ! 

L’équipe de bénévoles de votre bibliothèque. 
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 Du 29 mai au 12 juin 2019 

Bouge et découvre
Mercredi 29 mai, 19h -  danse cardio
Entraînement par la danse sur différents styles tels que salsa, batchata, jazz, hip hop et country.

 

Lundi 3 juin, 18h30 - pound
Entraînement cardio inspiré par l'expérience électrifiante et défoulante de faire partie d'un groupe 

de musique rock. Pound combine des mouvements de Yoga et de Pilates armé de baguettes  

spécialement calibrées pour l'entraînement.  

 

Mardi 4 juin, 18h30 - entraînement urbain
Concept d'entraînement à l'extérieur avec comme accessoires, les bancs de parc, les chaînes de 

rue et le poids du corps.  APPORTE TON TAPIS D’ENTRAÎNEMENT. 

 

Dimanche 9 juin, 10h - zumbimini  (0-5 ans)
Univers de musique et de mouvements aux touches de Zumba®. Petits et grands sont invités à 

bouger en utilisant leur corps, des instruments et des foulards, à chanter ensemble et à tisser des 

liens d’attachement de façon amusante.  

 

Mercredi 12 juin, 18h30 - initiation à la course
Intervalles de course et de marche planifiés, entrecoupés de quelques exercices musculaires  

spécifiques à la course à pied et d'apprentissage technique.  

 

Au Centre récréatif Jean-Guy-Houle 



Un été bien rempli au Domaine seigneurial Sainte-Anne 

200, rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec) G0X 2J0 

Téléphone : 418.325.3522    Télécopieur : 418.362.1373 

Courriel : info@recitsquifontjaser.com 

Site internet : domaine-steanne.com 

SYMPOSIUM DES FLEURS ET DES JARDINS   
8 ET 9 JUIN 2019 
 
Bienvenue au grand happening culturel de Sainte-Anne-de-la-
Pérade ! Le symposium Des fleurs et des jardins fête cette année 
son 16e anniversaire. 

Ce rendez-vous d’artistes provenant de tous les coins du Québec se tiendra à nouveau au cœur des jardins du  
Domaine seigneurial. Dans cette ambiance champêtre, les artistes de diverses disciplines, telles que la sculpture,  
l’aquarelle, la peinture à l’huile et la photographie seront disponibles pour montrer le fruit de leur travail, vendre leurs 
œuvres et répondre aux questions des curieux.  

 
La programmation estivale du Domaine seigneurial prendra son envol le 16 juin. Le site sera 
ouvert tous les jours, entre 10 h et 17 h, jusqu’au 2 septembre. Vous y  
retrouverez l’exposition permanente Quand l'histoire se raconte..., grâce à laquelle vous ferez 
la rencontre de trois célèbres personnages ayant habité le Domaine seigneurial :  
Madeleine de Verchères, Elizabeth Hale et Honoré Mercier.  

Le 27 juin, l’église et la crypte ouvriront à leur tour, du mercredi au dimanche, entre 10 h et 17 h, et ce, jusqu’au  
18 août. Les visiteurs pourront vivre une expérience complète en découvrant les diverses expositions temporaires, les 
détails architecturaux du bâtiment et les secrets que cache la crypte. 
 
Le 7 juillet, un pique-nique animé d’une prestation musicale aura lieu dans les jardins du Domaine seigneurial. Une 
messe en plein-air précédera l'activité à 10 h 30.  
 
Enfin, le 29 septembre, dans le cadre des Journées de la culture, le Domaine seigneurial vous proposera une activité 
spéciale, en lien avec le thème de cette année : la rencontre. Surveillez nos publications pour connaître tous les  
détails ! 
 
Pour l’ensemble de la programmation : www.recitsquifontjaser.com 

Super journée de la fête du patrimoine agricole ! 
 

Le samedi 31 août, les citoyens de Sainte-Anne-de-la-Pérade et des environs sont invités à une journée d’activités,  

mêlant tires et exposition de tracteurs antiques, encan avec les encanteurs Breton et souper aux maïs et hot-dogs. Pour 

clore la soirée, le public aura la chance d’assister au spectacle de Gaétan Leclerc, à 18 h, qui sera suivi par une soirée 

dansante animée par Mario Paquet et Denis Côté.  

 

Où : Aréna de Sainte-Anne-de-la-Pérade (161, rue Gamelin) 

Horaire : À compter de 13 h 30 

Coût : 10 $ / personne (souper inclus) 

18 

mailto:info@recitsquifontjaser.com
http://www.domaine-steanne.com
http://www.recitsquifontjaser.com


Fête nationale 
Dimanche 23 juin au parc du pont 

Un monde de traditions 

Horaire 
12 h  : Journée animée pour tous 

 

 Animation clownesque (maquillage et sculpture de ballons) 
 Personnages animés (Spider man et Poppy des Trolls) 
 Les débalancés,  artistes de cirque (spectacle à 14 h) 
 Jeux gonflables (gladiateur) 
 Animation musicale 
 

16 h : Souper du Club Optimiste 
Hot dogS, chips et boissons avec ou sans alcool 

 
 

20h : Conteur  (Jean-Philippe Marcotte) 

 

20 h 30 : Prestation musicale 
Francis Ti-Lou en formule trio 

 
 

22 h 30 : Feux d'artifice 

 

22 h 45 : Prestation musicale 

FRancis Ti-Lou en formule trio 

 

*En cas de pluie, les activités en journée auront lieu à l'aréna municipal situé au 161, rue Gamelin 

En soirée, le spectacle aura lieu au centre récréatif Jean-Guy Houle situé au 151, rue Gamelin.  



SAMEDI 10 AOUT, 20 H  

VENDREDI 5 JUILLET, 20 H  

VENDREDI 19 JUILLET, 20 H  



Samedi 17 août de 12 h à 17 h 
(remis au dimanche 18 août en cas de pluie) 

Bozo à l’eau 
 

Glissade d’eau 

 

Jeux d’eau gonflables (0-5 ans) 

 

Canon à mousse 
 

Course à obstacles de 60 pieds 

 
 

 

 

Service de restauration 

Offert sur place et  

Piscine municipale ouverte 
 

Au Terrain des loisirs 

151, rue Gamelin, sainte-anne-de-la-pérade 



Ne manquez pas la soirée d’ouverture  

avec spectacle et invités surprises 
 

Kiosques agroalimentaires et artisans ($) 

Animations ambulantes 

Maquillage et sculptures de ballons 

Jeux gonflables et mini-ferme 

Essais de kayak, canot et paddle board 

Messe thématique le dimanche matin 

 

Du 9 au 11 août, célébrons notre ruralité! 
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le samedi de la Fête du travail, soit le 31 août  
 À l’aréna, au 161, rue Gamelin, Sainte-Anne-de-la-Pérade 

 

Programme de la journée 
 

 Tires de tracteurs antiques (inscriptions obligatoi-

res) de 13 h 30 à 16 h 30  

 

 Exposition de tracteurs et d’équipements  

antiques de 13 h 30 à 21 h 

 

 Encan de plusieurs articles  

(par les Encans Breton) de 18 h 30 à 19 h 30 

 

 Souper au blé d’Inde et hot-dogs de 16 h 30 à 19 h 30  

 

 Spectacle de Gaétan Leclerc de 19 h 30 à 20 h 30 

 

 Soirée dansante avec Mario Paquet et Denis Côté de 20 h 30 à 23 h 00  

 

Prix d’entrée : seulement 10 $ par personne  

pour la journée (blé d’Inde inclus) 
Breuvages et boissons en vente sur place 

Tous les bénéfices de la journée seront partagés entre la Fabrique de l’église  

de Sainte-Anne-de-la-Pérade et le Domaine Seigneurial Sainte-Anne  

(Manoir Madeleine de Verchères). 
Pour informations : Alain Lampron 819 699-9038 

Guy Brouillette 819 692-6352 



Tu cherches un emploi d’été? 25 

Accessible aux personnes à mobilité réduite 

 (sans ascenseur ni escalier) 

Service d’infirmière à domicile avec le CLSC 

Ambiance familiale et plus conviviale  

Programmation régulière de loisirs adaptée aux aînés 

Grandes chambres avec porte-patio et salle de bain privée 

    (occupation seul ou en couple) 

Endroit calme et reposant 

Giclé et portes extérieures codées 
Nouveaux services pour  

votre bien-être! 

 

 

 

 

Milieu de vie pour retraités  

autonomes & semi-autonome 

Services de qualité supérieur à prix très compétitifs 

Places disponibles dès maintenant! 

418 325-2854 

Propriétaires: 

 

Marilyn Lachance et Jean-Claude Hivon 
135, rue du Tremblay, Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec) G0X 2J0 

Plus de 10 ans  d’expérience  

 
Tu es au secondaire ou tu es inscrit pour septembre? 

Tu veux t’impliquer dans ta communauté? 

Tu veux acquérir une expérience de travail pertinente sur ton CV? 

L’Escouade  
t’attend! 

Ne manque pas cette 
opportunité  

d’être un jeune entrepreneur! 
  

L’Escouade c’est quoi? 
 

- C’est l’opportunité de créer sa propre entreprise coopérative. 
- C’est la chance de faire une différence positive dans la communauté. 
- C’est répondre à des besoins réels selon tes forces et tes intérêts. 
- C’est de futures compétences utiles pour le marché du travail. 
 

Pour plus d’informations,  contactez Maryse Bellemare au 418-325-2841, poste 227 

https://www.residences-quebec.ca/fr/residences-pour-personnes-agees/1894/mauricie-ste-anne-de-la-perade/residence-de-larche
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27 Maison de la famille Des Chenaux 
Un milieu de vie accessible à tous! 

Carte de membre 5 $ 

Téléphone : 418 325-2120 

100, rue de la Fabrique, Sainte-Anne-de-la-Pérade, 2e étage 

Restez au courant de nos  
activités en suivant notre page 

FACEBOOK 

Activités des pères 
Kart à pédale, La Pérade 

 

Pour connaître toutes les activités  

des pères, suivez la page Facebook  

Papa en action. 

Pique-nique familiale 
Venez profiter de cette belle occasion 

pour pique-niquer avec nous et profiter 

des jeux du parc avec vos enfants.  

St-Narcisse, 10 h 30  juin 
12 

Méga vente articles bébés et enfants 

Samedi 15 juin 
Réservez votre table  

juin 
15 

 

 Le programme P.I.E.D. vous revient en force cet automne!  
 

Prévenir les chutes après 60 ans : oui, c’est possible!  

Saviez-vous qu’une personne sur trois âgée de 65 ans et plus chute au moins une fois dans l’année?  

Les activités de la vie quotidienne exigent certains efforts physiques : se pencher, soulever et porter des objets, se 

déplacer. En avançant en âge, le risque de chute augmente, et l’activité physique devient un moyen pour le  

diminuer. Les personnes souhaitant participer au programme doivent réserver leur place et compléter une grille 

d’aptitudes. Pour ce faire, il est possible de s’inscrire en contactant l’agente administrative aux coordonnées  

suivantes : CIUSSS MCQ Secteur Mékinac et Des Chenaux, 418 365-7555 ou 418 362-2727 poste 3065  

Le nombre de participants est limité à 15. Hâtez-vous!  

Par la suite, le lieu et la date du début du programme seront communiqués à chaque participant.  

Les sessions sont offertes gratuitement.  

Au plaisir de vous rencontrer!  



28 



29 

 

 

La MDJ se donne pour mission d’améliorer la qualité de vie 

des jeunes de 12 à 17 ans en leur offrant un endroit  

complémentaire à la famille et à l’école. Le Shack La Pérade 

offre un endroit supervisé où ils peuvent se rassembler et créer 

des liens de confiance avec des adultes significatifs  

responsables. 

 

<<Pour les jeunes, par les jeunes!>> 
 

Endroit :  

230, rue Sainte-Anne 

 

Horaire : 

Lundi et vendredi de 16 h à 22 h et  

lors des journées pédagogiques de 13  h à 22 h 
 

*Surveillez le nouvel horaire pour la période estivale. 

Pour informations : Cyndie Montplaisir 418 325-4696 

Ne manquez pas le lancement officiel du Shack La Pérade! 

Vendredi 14 juin à 19 h 
Cocktails non-alcoolisés, pop corn et musique 

Bienvenu à toute la communauté péradienne! 



30 La Friperie de l'Aféas sera 

ouverte pendant toute  

la saison estivale! 

 

Adresse : Centre communautaire  

Charles-Henri Lapointe, 100 de la Fabrique 

 

Ouverture : Jeudi de 13 h à 16 h                                                                                                                       

       Le 1er samedi du mois de 13 h à 15 h 

 

Nous avons des vêtements pour toute la famille  

et différents articles pour la maison.  

 

Venez voir nos spéciaux, vous ne serez pas déçus.  

 

 

 

 

 

 

Informations : Florence Richer, 418 325-2159 

 



31 

 

 

 

 

 

Taille, amincissement des ongles, soins des cors, 

callosités, ongle incarné et réflexologie 
 

Lise Leboeuf 
Infirmière en soins podologiques 

(418) 325-2106 

 

 

 

 

Adam Perreault, CPA auditeur, CA 

Associé 

 

Tél: 418 268-3334 poste 310 

Fax: 418 268-3359 

www.bedardguilbault.qc.ca  

Certification | États financiers | Fiscalité 

TRADITIONNELLE MESSE ANNUELLE DES MALADES (7e édition)  
 

 Les Filles d’Isabelle du Cercle Mgr Maurice Roy de Saint-Casimir # 966  incluant Saint-Alban,  

Sainte-Anne-de-la-Pérade, Saint-Casimir, Saint-Marc-des-Carrières, Saint-Thuribe, Saint-Ubalde  

invitent cordialement : 
- les paroissiennes, paroissiens, élus municipaux, députés de la circonscription de Portneuf,  

membres des CCOL des paroisses de la FABRIQUE SACRÉ-COEUR DE JÉSUS et d’ailleurs; 

- les responsables et valeureux bénévoles des CHSLD, des Centres d’hébergement et Maisons des aînés ;  

- *les malades et leurs accompagnateurs prioritairement* une place leur est réservée dans la nef centrale. 
 

À ASSISTER et PARTICIPER à cette messe solennelle, sous la direction des FILLES D’ISABELLE, célébrée par 

notre aumônier, l’abbé FRANÇOIS PARADIS. Il y aura l’onction sur les malades dans leur banc. 
 

Le DIMANCHE 21 JUILLET 2019, à 10 h 15, à l’église de Saint-Casimir. 

Recrutement : la porte est ouverte aux ex-membres, aux transferts et  

aux dames qui veulent se joindre à nous, elles sont les bienvenues. 
 

Louiselle Soulard (Duchesneau),responsable, chancelière Cercle des Filles d’Isabelle Mgr Maurice Roy de  

Saint-Casimir # 966, 418-339-2852 

http://www.bedardguilbault.qc.ca


Places  

limitées! 

32 
Nouveauté 2019! 

 

 

 

Trois jours d’activités Nature et Aventure au  

Parc de la rivière Batiscan tout juste avant la rentrée scolaire! 

19-20-21 août 2019 
 Pour les enfants qui débutent leur 3e, 4e, 5e et 6e année en septembre 2019  

(8 à 11 ans) avec transport en autobus scolaire inclus! 
 

 

 

 

  

 

POUR INFORMATION: 

Jennifer Imhof et Caroline Leroux-Cournoyer 

            418 328-3599 

   Téléchargez le formulaire et la procédure d’inscription sur notre site Internet au 

www.parcbatiscan.ca 

Porte ouverte le dimanche 16 juin de 13 h à 16 h au secteur Barrage,  

Crédit photo : Parc de la rivière Batiscan  

http://www.parcbatiscan.ca
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Conférence « Proche aidant au  

masculin : plusieurs défis pour hommes » 
 

 

Journée de ressourcement et d’information sous ce thème réservé spécifiquement aux hommes.  

La conférence sera animée par Yvon Riendeau, gérontologue social.  

 

Il abordera différents points tels que : 

 

- Être un homme d’hier à aujourd’hui/Bien vieillir; 

- La perte d’autonomie d’un être cher/Modification du projet de vie,  

adaptation et défis multiples; 

- Aider, soigner et accompagner vers la mort. 

 

Une journée exclusive qui vous fera vivre toutes sortes d’émotions 

 et qui vous rassurera sans doute pour la suite des choses.  

 

Petit bar sur place, possibilité de jouer au golf dans l’après-midi et prix de présence.  

 

Bienvenue à tous les hommes vivants de près ou de loin la réalité de proche aidant ou  

l’accompagnement bénévole. 

Quand : Dimanche 9 juin de 9h45 à 14h 

 
Où : 660 ch. Saint-Charles, Club de golf Le Saint-Rémi,  

Lac-aux-Sables (salle de réception) 

 

Coût : 15$ (transport, conférence et dîner inclus) 

 

Contactez-nous : #1 855 284-1390 (Inscription obligatoire avant le 5 juin) 

*Du répit gratuit est disponible pour les proches aidants d’aînés, informez-vous. 

Fier partenaire 



34 



35 
 
Activités jeunesse à l’école Madeleine-de Verchères 

 

Art de s’exprimer : Nous félicitons Jade Charrière pour avoir relevé le 

défi de participer au concours Art de s’exprimer. 

 

Opti-génie Jeunes : En avril, huit équipes de 4e et 5-6e  

années ont participé au jeu questionnaire Opti-génies.  

L’équipe gagnante était composée de Jules Morasse,  

Jean-Gabriel Lavoie et Laurie Perron. Une plaque portant 

leurs noms a été ajoutée au trophée perpétuel conservé à 

l’école. Chacun des gagnants ont reçu une carte cadeau de 

la Librairie Poirier offerte par la Société St-Jean-Baptiste 

des Chenaux. Ils sont accompagnés d’Eric Morasse,  

responsable et animateur du jeu. 

Nous remercions la direction et le personnel de l’école Madeleine-de Verchères pour leur accueil lors de nos  

différentes activités. 

 

Fête nationale : Le Club optimiste sera présent le 23 juin dans le cadre de la journée de la Fête nationale organisée 

par le service des loisirs de la municipalité. Nous vous attendons en grand nombre pour déguster nos succulents hot 

dogs!  

 

Whist militaire : Le dernier whist de la saison a eu lieu le 26 mai. Nous prévoyons vous retrouver en septembre 

pour la reprise de cette activité. 

 

Soirée vins et fromages le 21 septembre 2019 : Le Club organisera une troisième soirée Vins et fromages le  

21 septembre 2019. Notez cette date à votre agenda, les préparatifs vont bon train et surveillez la publicité au cours 

de l’été pour la vente des billets. 

 

Devenir membre vous intéresse ? Vous pouvez contribuer à toutes nos activités en devenant membre du Club  

optimiste. Venez nous rencontrer pour en discuter, ça nous fera plaisir. Pour informations : Monique Gagnon, 

(présidente), 418 325-3057. 

Liste des événements sportifs  

de passage chez nous cet été 

 

La Municipalité vous invite à la prudence sur les 

routes lors du passage des événements sportifs  

estivaux de cette année. Nous vous invitons aussi à 

sortir encourager les athlètes dans leur défi! 

 

Tour CIBC – Charles-Bruneau : 

Jeudi 4 juillet 

Cyclo–Défi du Québec contre le cancer: 

Dimanche 7 juillet 

Défi des Demois’Ailes: 

Samedi 13 juillet 

Granfondo Garneau-Québécor: 

Dimanche 11 août 
 

Informations en date du 28 mai 2019. 

Expo-canine 2019 
 

Venez admirer la beauté animale et applaudir  les 

prouesses des chiens inscrits en compétition.  
 

Horaire: 
 

Samedi 29 juin, de 10 h à 22 h 

Dimanche 30 juin, de 10 h à 17 h 
 

Toutes les activités sont GRATUITES et ouvertes 

au grand public, mais seul les animaux inscrits à la  

compétition sont admis sur le site du  

terrain des loisirs et de l’aréna municipal. 
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Centre Communautaire Charles-Henri-Lapointe 

100, rue de la Fabrique, 2e étage 

418 325-3100 

 

Fermeture estivale 

 

Le Centre d’action bénévole des Riverains sera fermé pour la saison estivale  

du 14 juin au 5 août inclusivement  
afin de permettre aux bénévoles de prendre un peu de repos et de faire le plein d’énergie.   

Durant cette période, tous les services seront également interrompus. 

 

Bon été à tous, chers clients et inestimables bénévoles. Au plaisir!  

 

Le personnel et les membres du conseil d’administration 

 Après plus de 20 ans d’expérience  
dans le domaine de la construction,  

j’ai décidé de partir ma propre entreprise.  

 

Que ce soit pour un service de rénovation  

intérieur, extérieur, résidentiel ou commercial, soyez 

assuré avec moi d’un travail minutieux et de qualité. 

 

Contactez-moi pour une évaluation  

de vos futurs projets! 
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Bon printemps à vous! 
 

Saviez-vous que l’état de votre peau, de vos ongles et de vos cheveux n’est  que le reflet de 

ce qui se passe à l’intérieur de votre corps et ce, autant au niveau physique, mental ou  

émotionnel. 
 

En tant que finissante en naturopathie, il me fera plaisir de vous conseiller et de vous  

accompagner dans votre cheminement pour maintenir l’homéostasie dans votre corps ou vous aider à retrouver  

l’équilibre suite à un débalancement tel que la maladie, un accident, un stress, un processus de maternité, etc. 
 

Tout en continuant de vous offrir des soins esthétiques et des produits cosmétiques adaptés aux besoins de votre peau, 

je vous propose d’autres possibilités de soins pour me permettre de travailler le corps dans son entier : aromathérapie, 

phytothérapie, plan alimentaire selon votre taux d’énergie quotidien, programme de rééducation alimentaire et remise 

en forme, élixirs floraux (Fleurs de Bach), etc. 
 

Au plaisir de vous rencontrer et de faire un bout de chemin avec vous! 
 

Lise Larochelle, esthéticienne-électrolyste 
 

Conseils et vente de produits naturels NATURE’S SUNSHINE CANADA 

819 695-3244 

 
Esthétique Au jardin des Lilas  
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Pour tous vos TRAITEMENTS contre les ARAIGNÉES RONGEURS, etc.  

 

Ainsi que nettoyage de résidence, montage et démontage de tempos 

 

COMPOSEZ    
418-325-2068 

Lucien Bobanovits, propriétaire et technicien agrée 

Une entreprise de chez nous pour chez vous! 

 

 

 

L’organisme autos et motos anciennes La Pérade  

remet un don de 800 $  

au Centre d’action bénévole des Riverains! 
 

C’est grâce à la générosité des partenaires financiers, des visiteurs, des bénévoles et des participants de l’exposition 

de 2018 que l’organisme autos et motos anciennes La Pérade (AMA La Pérade) a pu remettre au Centre d’action 

bénévole des Riverains, un chèque au montant de 800 $. Les membres de AMA La Pérade sont particulièrement 

heureux de s’associer à cet organisme qui a pignon sur rue à Sainte-Anne-de-la-Pérade depuis plus de 35 ans et dont 

la mission est de promouvoir l’action bénévole ainsi que de répondre à des besoins du milieu en favorisant  

l’engagement bénévole. La totalité de cette somme a servi à l’achat de nourriture servant à combler les besoins  

alimentaires de leurs clients étant aux prises avec une situation financière difficile. 
 

AMA La Pérade tient à remercier chaleureusement tous ceux qui ont fait de cet évènement un succès. La  

température clémente aidant, le nombre d’exposants est passé de 90 à environ 152 exposants et c’est près de  

929 visiteurs qui sont venus admirer ces belles d’antan! Ces gens passionnés des véhicules provenaient non  

seulement des municipalités environnantes, mais aussi de Montréal, Québec, Beauce, Joliette, Sherbrooke,  

Montmagny ainsi que de l’ensemble de la Mauricie.  
 

Le comité tient également à remercier la merveilleuse équipe de bénévoles qui ont donné de leur temps et tous ces 

partenaires de l’évènement. Cette aide fût précieuse et très appréciée, car il faut le mentionner, cette activité n’aurait 

pas connu autant de succès sans ces gens dévoués et généreux.  
 

Le comité finalise l’organisation de la quatrième édition et vous donne rendez-vous le  

24 août 2019! Bienvenue à tous! 

De gauche à droite : Marie-Claude Samuel, dg du Cab des Riverains, Rita Juneau, Michel 

Lafrenière, Michel Germain et Gaston Beaudoin. 

Absents sur la photo : Guy Croteau, Jean Caron ainsi que Tony Roy. 




